
DECOUVRONS LA PAROISSE 

La paroisse St Paul de Toutes Aures est constituée de 12 villages (St Etienne, Brezins, St Siméon, 

Châtenay, St Pierre, Bressieux, Sillans, St Geoirs, St Michel, Brion, Plan, La Forteresse).  

Une paroisse vit 5 aspects importants, comme les 5 doigts de la main : célébrations, annonce 

de l’Evangile, service des plus pauvres, vie fraternelle et formation. Ces 5 "essentiels" constituent ce 

qu’on appelle la "charge pastorale". Le prêtre responsable de la paroisse, avec l’Equipe Paroissiale, 

veille à ce que tous ces aspects soient vécus au sein de la paroisse.  

Pour chacun de ces "essentiels", il existe des équipes qui ont le souci de les mettre en œuvre : 

- préparation des célébrations, groupes de prière… 

- éveil à la foi (pour les tout-petits), catéchèse, aumônerie scolaire, préparation au baptême et au 

mariage, accueil des familles en deuil…  

- pastorale de la santé (visite des malades et des personnes âgées dans les maisons de retraite et à 

domicile). 

-rencontres fraternelles pour partager l’Evangile. 

 

Renseignements pratiques : 

Les inscriptions à l’éveil à la foi se font à partir de 4 ans, la catéchèse à partir de 7 ans, et l’aumônerie 

à l’entrée au collège. 

Un enfant ou un jeune non baptisé, ou qui n’a pas encore communié, pourra se préparer à ces 

sacrements et les recevoir dans le cadre d’un groupe d’éveil, de catéchèse ou d’aumônerie. A partir de 

15-16 ans, il pourra aussi cheminer vers la confirmation. 

Un couple désirant se marier religieusement doit s’adresser au père Rivollet un an avant la date 

souhaitée. 

Pour faire baptiser son enfant, prendre contact avec le père au plus tard deux mois avant la date 

envisagée pour le baptême. 

De même, les adultes qui désirent recevoir le baptême ou la confirmation rencontrent le prêtre. 

Si vous avez des questions, vous pouvez venir aux permanences assurées : 

-par les laïcs, les lundi de 10h à 11h30 et vendredi de 17h à 18h30 à la maison paroissiale (2 bis rue 

des Anges- St Etienne), et le mercredi de 10h à 11h à la cure de St Siméon.  

-par le père Rivollet, le jeudi de 17h à 18h15 à la cure de St Siméon et le vendredi à la maison 

paroissiale. 

N° de tel. du père Rivollet et de la maison paroissiale : 04 76 65 41 00. 

Adresse du site paroissial : https://www.diocese-grenoble-vienne.fr/stpaultoutesaures.html 
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